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Avec cet ouvrage, le Conservatoire botanique national de Brest et 
ses partenaires vous proposent un autre regard sur un département 
déjà connu pour son importante filière végétale liée à ses produc-
tions spécialisées et à la recherche. 

Au carrefour du Massif armoricain (Anjou noir) et du Bassin parisien 
(Anjou blanc), traversé d’est en ouest par le puissant fleuve de la 
Loire, le Maine-et-Loire révèle l’une des flores sauvages les plus 
riches du nord-ouest de la France.

L’Atlas de la Flore de Maine-et-Loire présente la première synthèse 
cartographique des connaissances sur les plantes à fleurs et les 
fougères de l’Anjou et traite de plus de 2 200 taxons différents 
signalés depuis la fin du xviiie siècle.

Fruit d’un travail remarquable d’inventaire réalisé depuis vingt ans 
et renforcé depuis 2010, avec l’aide de 515 observateurs et d’une 
douzaine de structures naturalistes, il fait état d’un niveau de 
connaissances rarement atteint. Il rassemble ainsi près de 650 000 
observations actuelles ou anciennes recueillies sur les 357 com-
munes du département, issues soit de prospections de terrain, 
soit du dépouillement des herbiers et de la bibliographie.

L’ouvrage comprend :
•  une présentation générale du département de Maine-et-Loire : 

unités paysagères, milieu physique, activités humaines ;
•  un aperçu de l’histoire de la botanique ;
•  la méthode d’inventaire de la flore ;
•  plus de 200 photographies illustrant les plantes et les milieux 

naturels du département ;
•  1 332 cartes de répartition et 1 861 commentaires ;
•  une analyse de la richesse floristique actuelle, de la phytogéo-

graphie, des grands types de végétations et enfin de l’évolution 
de la flore.

L’Atlas de la Flore de Maine-et-Loire s’adresse bien entendu aux spé-
cialistes de la botanique, mais également aux personnes passion-
nées par la nature et à tous ceux qui se préoccupent de la flore 
sauvage, des paysages et de leur évolution.

Cet ouvrage s’inscrit dans la collection « Atlas floristique des Pays 
de la Loire ». Il fait suite à L’Atlas de la Mayenne (David et al., 2009) 
et paraît dans la continuité des atlas précédemment publiés pour 
la Loire-Atlantique et la Vendée (Dupont, 2001) et pour la Sarthe 
(Hunault et Moret, 2009), achevant ainsi la couverture cartogra-
phique de la région.
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Avec cet ouvrage, le Conservatoire botanique national de Brest et ses partenaires vous 
proposent un autre regard sur un département déjà connu pour son importante filière 
végétale liée à ses productions spécialisées et à la recherche. 

Au carrefour du Massif armoricain (Anjou noir) et du Bassin parisien (Anjou blanc), traversé 
d’est en ouest par le puissant fleuve de la Loire, le Maine-et-Loire révèle l’une des flores sauvages les 
plus riches du nord-ouest de la France.

L’Atlas de la Flore de Maine-et-Loire présente la première synthèse cartographique des connaissances 
sur les plantes à fleurs et les fougères de l’Anjou et traite de plus de 2 200 plantes différentes 
signalées depuis la fin du xviiie siècle.

Fruit d’un travail remarquable d’inventaire réalisé depuis vingt ans et renforcé depuis 2010, avec 
l’aide de 515  observateurs et d’une douzaine de structures naturalistes, il fait état d’un niveau 
de connaissances rarement atteint. Il rassemble ainsi près de 650 000 observations actuelles ou 
anciennes recueillies sur les 357 communes du département, issues soit de prospections de terrain, 
soit du dépouillement des herbiers et de la bibliographie.

L’ouvrage comprend :
•  plus de 200 photographies illustrant les plantes et les milieux naturels du département ;
•  1 332 cartes de répartition et 1 861 commentaires.

L’Atlas de la Flore de Maine-et-Loire s’adresse bien entendu aux spécialistes de la botanique, mais 
également aux personnes passionnées par la nature et à tous ceux qui se préoccupent de la flore 
sauvage, des paysages et de leur évolution.

Cet ouvrage s’inscrit dans la collection « Atlas floristique des Pays de la Loire ». Il fait suite à L’Atlas de 
la Mayenne (David et al., 2009) et paraît dans la continuité des atlas précédemment publiés pour la 
Loire-Atlantique et la Vendée (Dupont, 2001) et pour la Sarthe (Hunault et Moret, 2009), achevant 
ainsi la couverture cartographique de la région.
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Les unités paysagères du Massif  armoricain

Le Segréen

Le Segréen occupe le nord-ouest de l’Anjou aux confins des terres bretonnes (Ille-et-Vilaine au nord-
ouest et Loire-Atlantique à l’ouest) et mayennaises (au nord) avec lesquelles il est en continuité paysagère. Un 
net caractère armoricain s’affirme en effet dans cette unité, à commencer par le relief  déterminé par le plisse-
ment sud-armoricain qui aligne des ondulations orientées est-ouest faisant alterner vallons et crêtes (celles-ci 
culminant entre Challain-la-Potherie et Saint-Michel-et-Chanveaux). Cette terre de schistes est aussi un pays 
de bocage, parsemé de landes, de prairies et ponctué de ruisseaux et d’étangs. C’est une région d’élevage qui 
possède le premier cheptel équin et le deuxième troupeau bovin du département. On note cependant, un 
développement des cultures céréalières et de l’élevage hors-sol, accompagné d’un recul du bocage et d’une 
dégradation de la qualité des eaux de surface (nitrates).

Les principales villes sont Segré (au nord-est), Pouancé (au nord-ouest) et Candé (au sud-ouest), mais 
aussi le Louroux-Béconnais et Bécon-les-Granits (au sud), de moindre importance et placées sous l’influence 
de l’agglomération angevine. Ce pays a été marqué par l’extraction minière du fer (Noyant-la-Gravoyère, Com-
brée, la Pouëze), de l’ardoise (Nyoiseau, Châtelais et Combrée), du granit (Bécon) et l’arrêt de ces activités.

Les marches du Segréen

Entre la Loire-Atlantique (à l’ouest) et l’agglomération angevine (à l’est) qui exerce une forte attractivité, 
les marches du Segréen constituent une petite unité paysagère de transition entre le Segréen (au nord) et la 
vallée de la Loire (au sud). Les ondulations armoricaines du Segréen s’estompent et laissent place à un étroit 
plateau bocager qui s’ouvre brutalement sur les coteaux viticoles pentus de la Loire (où l’on trouve notamment 
le fameux « Savennières »). Le plateau et ses coteaux sont entrecoupés par des vallons perpendiculaires au fleuve 
qui plongent en coulées dans la Loire.

Unité paysagère du Segréen (Olivier Loir)
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 Aristoloche clématite, Aristolochia clematitis L. (Rémy Ragot-CbnBrest)
 Chénopode botryde, Chenopodium botrys L. (Jean le Bail-CbnBrest)

 Corydale à vrilles, Ceratocapnos claviculata (L.) Lidén subsp. claviculata (Hermann Guitton-CbnBrest)
 Hélianthème à feuilles de saule, Helianthemum salicifolium (L.) Mill. (Emmanuel Fournier)

 Lin à feuilles menues, Linum tenuifolium L. (Emilie Vallez-CbnBrest) 
 Lathrée clandestine, Lathraea clandestina L. (Loïc Ruellan-CbnBrest)
 Hippocrépis à toupet, Hippocrepis comosa L. (Rémy Ragot-CbnBrest)

 Souchet de Micheli, Cyperus michelianus (L.) Link subsp. michelianus (Jean le Bail-CbnBrest)
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est du Segréen. La plupart de ces communes possèdent des sites naturels inscrits à l’inventaire du patrimoine 
naturel (ZNIEFF) ce qui atteste de leur qualité, mais c’est souvent la diversité des milieux qui joue le plus sur 
la richesse floristique globale de la flore indigène.

La rareté de la flore indigène angevine a été évaluée pour 1 240 taxons différents présents actuellement 
dans le département et dont la répartition a été jugée suffisamment connue pour calculer de manière pertinente 
une fréquence départementale dans le réseau des mailles UTM 10 x 10.

Huit classes de rareté (tableau 2) ont été définis selon les critères proposés par Magnanon (coord., 
2009). Elles sont présentées dans la figure 8 ci-dessus. Les contingents les plus importants sont répartis dans 
les classes de fréquence des taxons très communs (334 plantes cotées TC, soit 28 %), communs (159 plantes 
cotées C, soit 13 %) et assez communs (193 plantes cotées AC, soit 16 %). Comprenant plus la moitié de la 
flore indigène angevine (57 %), ces trois catégories désignent ce que l’on peut appeler le fonds de flore, c’est-
à-dire un lot de plantes que l’on rencontre communément en Anjou, souvent dans différents types de milieux. 
À l’opposé, une petite moitié de la flore indigène est présente dans moins d’une maille sur quatre. Ces plantes 
jouent un rôle prépondérant dans la diversité de la flore et ce sont elles qui déterminent, de par leur répartition, 
la variabilité de la flore à l’intérieur du département. Elles renvoient à la présence de conditions écologiques 
locales particulières. Les catégories de fréquence correspondant aux plantes peu communes (168 plantes 
cotées PC, soit 14 %), assez rares 
(135 plantes cotées AR, soit 11 %), 
rares (73 plantes cotées R, soit 7 %) 
et très rares (73 plantes cotées TR, 
soit 6 %) mettent en évidence une 
fraction (géographiquement confi-
née) de la flore présente dans moins 
de 7 mailles sur les 105 du départe-
ment. Enfin, le tableau 3 (page 151) 
recense 122 plantes présumées dis-
parues, non revues depuis 2000, et 
illustre que la rareté, voire la dispa-
rition d’une partie de la flore, est 
la conséquence d’un phénomène 
de raréfaction. Ce point sera déve-
loppé dans le chapitre VI.4.

Les plantes indigènes rares ou menacées

Il doit être bien clair que c’est l’ensemble de la flore indigène qui représente un patrimoine à conserver 
et qu’aucun jugement de valeur n’est a priori posé en défaveur de plantes qu’on pourra qualifier de banales. 
C’est parce que l’objectif  est précisément de maintenir la richesse globale de la flore indigène, qu’une attention 
particulière est portée à la part de la flore qui est exposée à une menace plus forte de régression, voire de 
disparition. Les démarches de conservation de la flore rare et menacée relèvent donc d’une analyse des risques 
qui combine les critères de rareté et de tendance d’évolution dans le temps (régression) pour évaluer une 
vulnérabilité par espèce. Il en va différemment pour la flore non indigène (analysée plus loin) qui ne présente 
pas les mêmes enjeux, même si elle s’incorpore pour partie à la flore spontanée.

Ces enjeux de conservation de la flore rare et menacée ont été reconnus d’intérêt général par la loi de 
protection de la nature de 1976. Les arrêtés ministériels qui en découlent, fixant la liste des espèces végétales 
protégées sur l’ensemble du territoire (arrêté du 20 janvier 1982 modifié le 8 juin 2013) et la liste des espèces 
végétales protégées en Pays de la Loire (arrêté du 25 janvier 1993), engagent ainsi des contraintes réglemen-
taires. Celles-ci se traduisent par une protection stricte des individus d’espèces, à laquelle il est néanmoins 
prévu un cadre dérogatoire. Ces arrêtés sont complétés, au niveau européen, par la directive « habitats, faune, 

Tableau 2 –  Catégories de fréquence des taxons  
en fonction de leur occurrence dans le réseau  
de mailles UTM 10 x 10 km (en % de mailles)

Catégories de rareté Fréquence relative des taxons

Très commun (TC) ≥ 75 %

Commun (C) ≥ 50 % et < 75 %

Assez commun (AC) ≥ 25 % et < 50 %

Peu commun (PC) ≥ 12,5 % et < 25 %

Assez rare (AR) ≥ 6,25 % et < 12,5 %

Rare (R) ≥ 3,12 % et < 6,25 %
Très rare (TR) < 3,12 %

Non signalé récemment (NSR) 0 %

Carte 19 : Répartition de la richesse pondérée en espèces indigènes de flore vasculaire recensées 
dans les communes de Maine-et-Loire depuis 2000 

Pondération de la valeur de richesse brute par la surface de la commune (par calcul de l'écart entre la richesse réelle et la 
richesse attendue suivant une courbe de tendance logarythmique). La valeur de richesse brute est consultable en annexe 4. 
Communes déficientes : niveau de connaissance trop faible pour garantir une évaluation fiable de la richesse.

Figure 8 : Distribution des taxons de la flore vasculaire indigène en fonction de leur fréquence 
dans le Maine-et-Loire
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l Aethusa cynapium L. – Petite Ciguë  Apiaceae
Aethusa cynapium L., 1753 – Indigène – Eurasiatique et N-africaine

La Petite Ciguë se rencontre surtout dans les cultures, dans les jardins et les décombres. Elle est commune dans le département, 
mais manque localement sur les marches du Segréen, dans le couloir du Layon, l’est et le sud des Mauges. Elle devient en effet 
plus rare vers la pointe bretonne, la Loire-Atlantique et la Vendée et plus généralement vers le sud-ouest de la France (Reduron, 
2007). Basée notamment sur la taille de la plante, l’infraspécificité reste à étudier en Anjou.

u Agrimonia eupatoria L. – Aigremoine eupatoire (page X)

l Agrimonia procera Wallr. – Aigremoine odorante Rosaceae
Agrimonia procera Wallr., 1840 – Indigène – Européenne

Cette aigremoine pousse dans les lisières, les bermes et les fossés, sur sol frais, plus ou moins acides. Elle apparaît assez rare et 
dispersée dans le Maine-et-Loire, subissant peut-être une certaine régression depuis le xixe siècle. Elle est toutefois méconnue 
et sans doute parfois confondue avec Agrimonia eupatoria L. Les inventaires sont à renforcer.

l Agrostemma githago L. – Nielle des blés Caryophyllaceae
Agrostemma githago L., 1753 – Assimilée indigène – Eurasiatique tempérée et N-africaine

Commune du temps de Boreau (1859), cette belle messicole a très fortement régressé en Maine-et-Loire comme tant de 
plantes des cultures affectées par la transformation de l’agriculture dès le début du xxe siècle. À partir des années 1990, sa 
présence n’est constatée que dans le sud-est du Baugeois (Allonnes et Brain-sur-Allonnes), le Saumurois (Gennes, Montreuil-
Bellay, Vaudelnay), le couloir du Layon (Aubigné-sur-Layon, Faveraye-Mâchelles, Martigné-Briand, Thouarcé) et isolément sur 
les marches du Segréen (Bouchemaine).

l Agrostis canina L. – Agrostide canine Poaceae
Agrostis canina L., 1753 – Indigène – Eurasiatique tempérée

L’Agrostide canine est une plante hygrophile et acidiphile, fréquente en Maine-et-Loire dans les prairies marécageuses 
oligotrophiles, les landes, les boisements humides, les tourbières, etc.

u Agrostis capillaris L. – Agrostide capillaire (page X)

l Agrostis curtisii Kerguélen – Agrostide de Curtis Poaceae
Agrostis curtisii Kerguélen, 1976 – Indigène – Subatlantique

Il s’agit d’une agrostide de distribution atlantique dont le principal foyer français se situe en Bretagne. Caractéristique des 
pelouses et des landes acidiphiles, oligotrophiles, plus ou moins xérophiles, elle est assez rare en Anjou et approche de sa limite 
orientale de répartition en France. Elle a fortement régressé au cours du xxe siècle dans ses stations du Segréen (sur schiste) 
et de l’extrême sud-est du Saumurois. C’est sur les sables décalcifiés et dans les landes boisées du reste du Saumurois et de 
l’est du Baugeois que se concentre aujourd’hui l’essentiel des stations, en lien avec un noyau de populations qui se prolonge 
en Indre-et-Loire.

l Agrostis gigantea Roth – Agrostide géante Poaceae
Agrostis gigantea Roth, 1788 – Indigène – Circumboréale

Longtemps confondue avec A. stolonifera L., l’Agrostide géante est méconnue et à rechercher, surtout dans les cultures et les 
prairies mésophiles. Rarement répertoriée en Anjou, les quelques données collectées récemment (une quinzaine entre 1992 
et 2012) proviennent principalement des plateaux du Haut-Anjou, de la Loire armoricaine, des Mauges et du sud-est du 
Baugeois. La carte est présentée à titre indicatif  car elle est très probablement incomplète.

u Agrostis stolonifera L. subsp. stolonifera – Agrostide stolonifère (page X)

l Agrostis vinealis Schreb. – Agrostide des sables Poaceae
Agrostis vinealis Schreb., 1771 – Indigène – Eurasiatique tempérée et E-N-américaine

Généralement incluse dans A. canina L. par les botanistes du xixe siècle en Anjou, l’identité de cette graminée a été précisée 
par Préaubert et Bouvet (1899) qui citent également des localités dans l’ouest de la France. On y apprend que, sous le nom 
de A. vinealis Schreb., Desvaux (1818) la mentionnait déjà, ce qui semble constituer les premières observations concrètes 
dans le département. Cette agrostide, caractéristique des pelouses et des landes ouvertes acidiphiles, est notamment citée 
historiquement par Boreau (herbier Mus. scienc. nat. Angers) à Bécon-les-Granits et en forêt de Brissac, puis par Préaubert 
et Bouvet, principalement dans le Segréen et les Mauges. Le plus souvent sous-estimée ou ignorée par la suite, cette plante 
sera réhabilitée plus récemment par certains auteurs comme Chicouène (2002) ou Portal (2009). Même si elle reste encore 
méconnue, elle apparaît aujourd’hui assez commune et les principales populations se concentrent dans le quart nord-ouest 
du département, les Mauges, et des plateaux de l’Aubance au couloir du Layon. Certaines localités n’ont pas été revues 
dernièrement et seraient à rechercher. Les inventaires récents n’ont permis d’identifier que la subsp. ericetorum (Préaub. & 
Bouvet) Valdés & H.Scholz, mais Portal (2009) signale également la subsp. vinealis en Anjou. À étudier.

l Agrostis x murbeckii Fouill. – Agrostide de Murbeck Poaceae
Agrostis x murbeckii Fouill., 1933 – Indigène – O-européenne

Cet hybride entre A. capillaris L. et A. stolonifera L. colonise les milieux secs à humides, plus ou moins eutrophiles, acidiphiles, 
souvent dans des habitats secondaires. Parfois confondue avec les parents, il s’agit d’une graminée assez commune et 
probablement encore plus répandue que ne le montre la carte. À rechercher.
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